
CHAMBRE DES COMMUNES

M. MacLean (Queens), pour M. Churchill, appuyé par M"" Fairclough,
propose,-Que la Chambre se forme en comité plénier, dans sa prochaine séance,
pour étudier le projet de résolution suivant, que Son Excellence a recommandé
à la Chambre:

Qu'il y a lieu de présenter une mesure législative tendant à modifier la Loi
sur les pensions en vue de pourvoir à des augmentations de pensions aux an-
ciens combattants invalides et aux personnes à leur charge; d'autoriser le
paiement de pensions additionnelles dans certains cas; d'autoriser des appels de
décisions rendues par l'ancienne Commission canadienne des pensions; et de
pourvoir à certaines autres modifications relativement à l'application de la loi.

Il est résolu: Que la Chambre se forme en comité plénier, dans sa pro-
chaine séance, pour étudier ledit projet de résolution.

Les avis de motion qui suivent sont appelés, reportés aux ordres inscrits
au nom du Gouvernement et font l'objet d'un ordre d'examen dans la prochaine
séance de la Chambre, suivant les dispositions de l'article 21(2) du Règlement:

Qu'un comité spécial, dont les membres seront désignés, soit institué
afin d'étudier, en collaboration avec M. l'Orateur, la procédure de la Chambre,
en vue de proposer toutes modifications qu'il jugera désirables pour assurer
l'expédition plus rapide des affaires publiques; que le comité soit autorisé à
assigner des personnes et à ordonner la production de documents, et à faire part
à la Chambre, de temps à autre, de ses conclusions et de ses recommandations.-
Le premier ministre.

1) Qu'un comité spécial soit institué afin d'étudier la ligne de conduite,
le fonctionnement et les dépenses du Conseil national de recherches, de l'Atomic
Energy of Canada Limited et de l'Eldorado Mining and Refining Limited, et de
faire rapport, à l'occasion, de ses observations et opinions sur ces questions;

2) Que, nonobstant les dispositions de l'article 67 du Règlement, le comité
se compose de vingt membres et que onze membres constituent le quorum;

3) Que le comité soit autorisé à siéger pendant les séances de la Chambre,
à faire imprimer au jour le jour les documents et les dépositions, selon qu'il
l'ordonnera, à assigner des témoins et à faire produire des documents et des
dossiers.-Le ministre des Affaires des anciens combattants.

Qu'un comité spécial de la radiodiffusion soit institué en vue d'étudier la
radiodiffusion sonore et visuelle et soit autorisé à étudier et à examiner les
questions dont il est fait mention, à faire rapport, à l'occasion, de ses observa-
tions et de ses opinions à ce sujet, à convoquer des témoins et à faire produire
des documents et des dossiers;

Que le comité soit autorisé à faire imprimer au jour le jour les documents
et témoignages qu'il jugera opportuns et nécessaires;

Que le comité soit composé de 35 membres;
Que l'application des dispositions des articles 66 et 67 du Règlement soit

suspendue à cet égard.-Le ministre du Revenu national.

Qu'un comité mixte du Sénat et de la Chambre des communes soit institué
en vue de poursuivre l'examen et l'étude de la Loi sur les Indiens, chapitre 149
des Statuts revisés du Canada, 1952, et de ses amendements, entrepris par un
comité mixte du Sénat et de la Chambre des communes, en conformité d'une
résolution de la Chambre, datée du 29 avril 1959, et poursuivis par un comité
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